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Vu le code de l9éducation, notamment les articles L
Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9élection de à la présidence d9Avignon Université en conseil 

d9administration du 4 décembre 20
que le président de l9établissement exerce, au nom de l9établissement, les compétences 

de gestion et d9administration,

Service d9Accompagnement à la Formation, l9Insertion, la Réussite, l9E

d9établissement, ainsi que les agents rémunérés sur le budget de l9université, affe
Attribution des services d9enseignement,

3 Autorisations exceptionnelles d9absence des agents administratifs,

de l9université ou de stagiaires venant d9un autre établissement et accueillis à l9université

En cas d9absence ou d9empêchement de l9adm

.4 de l9article 

Exceptionnellement et dans le but d9assurer la continuité de service,

cas d9absence ou d9empêchement simultanément du président 
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et transmis à l9agent comptable.

Le directeur général des services et l9agent comptable sont 
l9exécution du présent arrêté.

d9Avignon Université

 21 mars 2025
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